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Article III-314  [ex-article 279]

1. La loi européenne :

a) détermine les règles financières qui fixent notamment les modalités relatives à l'établissement et

à l'exécution du budget et à la reddition et à la vérification des comptes;

b) détermine les règles et organise le contrôle de la responsabilité des contrôleurs financiers,

ordonnateurs et comptables.

Elle est adoptée après consultation de la Cour des comptes.

2. Un règlement du Conseil adopté sur proposition de la Commission, établit les modalités et la

procédure selon lesquelles les recettes budgétaires prévues dans le régime des ressources propres de

l’Union sont mises à la disposition de la Commission, ainsi que les mesures à appliquer pour faire

face, le cas échéant, aux besoins de trésorerie. Il statue après avis du Parlement européen et de la

Cour de comptes.

3. Le Conseil statue à l’unanimité jusqu'au 1er janvier 2007 dans tous les cas visés par le présent

article.

Explication éventuelle :


